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SÉNAT 
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1964 · 1986 

PROJET DE LOI 
autorisant l'approbation de la Convention consu

loire signée le 25 avril 1963 entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République malgache. 

(Texte définitif.) 

Le Sénat a adopté sans modification, en pre· 
mière lecture, le projet de loi adopté par 
l'Assemblée Nationale, en première lecture, dont 
la teneur suit : 

Article unique. 

Est autorisée l'approbation de la Convention 
consulaire signée le 25 avril 1963 entre le Gouvel' 

vw'""""""": 
~ .. Natlon•te (2• Jêgisl) : 1291, 14111 et ln-r 34f. 
S6Nt: 205 et 242 UiM-UJG&). 



i'..n lni;>n;iu-r.- de - Journauv offrit- , 2t\ ru »-

nement de la République française et le
Gouvernement de la République malgache dont 1 <
texte est annexé à la présente loi .

Délibéré, en séance pubuque , à Paris, 1 »
23 juin 1965.

Le Prérident,

Signé : Amédée BOLQlEREL

Mets. Voir le document Annexé au n" 1296 i Assembla
Nationale. 2* législature »


